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APRÈS ART. 13 N° 46

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 mars 2023 

ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA CONSTRUCTION DE NOUVELLES 
INSTALLATIONS NUCLÉAIRES À PROXIMITÉ DE SITES NUCLÉAIRES EXISTANTS ET 

AU FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS EXISTANTES - (N° 917) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 46
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur les possibilités et les modalités d’une relance rapide du projet ASTRID.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La filière nucléaire en France est menacée entre autres depuis l’abandon du projet Astrid. En effet, 
le prototype de réacteur de quatrième génération est à l'arrêt depuis 2019. Il avait pour objectif de 
réduire considérablement les déchets produits.

Ne pas réouvrir ce chantier est aujourd’hui en opposition avec la nouvelle volonté de relance du 
nucléaire par le Gouvernement.

La référence aux réacteurs de quatrième génération insérée par les Sénateurs ayant 
malheureusement été supprimée en Commission à l’Assemblée, les députés LR demandent donc par 
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le présent amendement un rapport au Gouvernement sur les modalités d’une relance du programme 
Astrid.

Son arrêt a été une faute écologique, stratégique et politique. Il est temps de revenir sur ce 
renoncement et porter clairement une ambition en matière d’énergie nucléaire 


